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Après 11 



2 
 

stratégie de croissance externe autofinancée, Wendel souhaite réaffirmer avec vigueur sa confiance dans le 

développement futur de Legrand et dans la solidité et la qualité de son modèle économique, mis en oeuvre 

avec brio par l’équipe dirigeante. Ses représentants quitteront le Conseil d’Administration de Legrand dans les 

mois à venir. 

Avertissement 

Aucune communication ni aucune information relative à la vente par Wendel des actions Legrand ne peut être diffusée au public dans un 
pays dans lequel une obligation d’enregistrement ou d’approbation est requise. Aucune démarche n’a été entreprise ni ne sera entreprise 
dans un quelconque pays dans lequel de telles démarches seraient requises. L’offre et la vente des actions Legrand par Wendel peut faire 
l’objet dans certains pays de restrictions légales ou réglementaires spécifiques. Wendel n’assume aucune responsabilité au titre d’une 
violation par une quelconque personne de ces restrictions. 
  
Le présent communiqué ne constitue pas un prospectus au sens de la Directive 2003/71/CE du parlement européen et du conseil du 4 
novembre 2003, telle que transposée dans chacun des Etats membres de l’Espace Economique Européen et telle que modifiée, 
notamment par la Directive 2010/73/UE, dans la mesure où cette Directive a été transposée dans les Etats membres de l’Espace 
Economique Européen (la « Directive Prospectus »). 
 
Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant une offre au public, une offre de vente ou une 
offre de souscription ou comme destiné à solliciter un ordre d’achat ou de souscription dans un quelconque pays. 
 
L’offre et la vente des actions Legrand par Wendel en France sera effectuée dans le cadre d’un placement privé, en conformité avec l’article 
L.411-2 du Code monétaire et financier et les autres dispositions législatives et réglementaires applicables. L’offre ne sera pas ouverte au 
public en France. 
 
S’agissant des Etats membres de l’Espace Economique Européen autres que la France (les « Etats membres ») ayant transposé la 
Directive Prospectus, aucune action n’a été entreprise et ne sera entreprise à l’effet de permettre une offre au public des actions Legrand 
vendues par Wendel rendant nécessaire la publication d’un prospectus dans l’un ou l’autre des Etats membres. En conséquence, les 
actions Legrand ne pourront être offertes ou vendues par Wendel dans les Etats membres qu’en vertu d’une exemption au titre de la 
Directive Prospectus. 
 
Au Royaume-Uni, le présent communiqué n’est destiné et ne peut être remis qu’à des personnes qui sont (a) des investisseurs
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